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I. PRESENTATION 
 
 
 

A. FONDATION SANTE DES ETUDIANTS DE FRANCE 

 

1. PRESENTATION 

 
Créée en 1923, La Fondation Santé des Etudiants de France, reconnue d’utilité publique, a pour 
mission première de permettre à des jeunes malades de bénéficier de soins médicaux tout en 
poursuivant efficacement leurs études universitaires ou leur scolarité. 
 
Le cœur de cible de la Fondation Santé des Etudiants de France est constitué de la population 
« AJA » : adolescents – jeunes adultes, soit des personnes âgées de 12 à 25 ans. La prédominance 
de collégiens et lycéens parmi les publics accueillis s’explique par la précocité de l’apparition de 
certaines pathologies psychiatriques et somatiques. La prise en charge des patients se situe dans 
une logique de prévention des complications de la maladie et des risques de déscolarisation qui en 
découlent. 
 
Nos établissements et services sont adaptés à l’accueil de jeunes malades qui rencontrant des 
difficultés psychosociales pour lesquelles un traitement global est nécessaire : dysfonctionnement 
des relations familiales, échec scolaire, précarité sociale, début d’errance… ces difficultés peuvent 
induire une adhésion au traitement plus difficiles, des durées d’hospitalisation plus longues. Elles 
nécessitent alors un accompagnement éducatif et social renforcé lors du séjour et au moment de la 
sortie. 
 
Afin d’offrir un continuum allant du soin à l’insertion, la Fondation propose une offre sanitaire et 
médico-sociale diversifiée : service d’insertion professionnelle Comète, centre de reclassement 
professionnel, centre de ressources pour cérébrolésées, équipes mobiles de suivi à domicile, ESAT, 
unités d’évaluation, de réentrainement et d’orientation sociale et professionnelle (UEROS), service 
d’accompagnement et de soutien pour jeunes adultes handicapés associé à un logement adapté. 
 
Depuis la création de la Fondation, ses actions intègrent les trois composantes du soin, des études 
et de l’insertion, dans une prise en charge globale et personnalisée du patient. 

 
Ce projet prend en compte, au-delà de la dimension physique et psychique de la pathologie, la 
prévention, l’éducation thérapeutique, les suites des maladies, l’apprentissage de l’autonomie, 
l’intégration familiale, l’insertion sociale et professionnelle. 
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Aujourd’hui, 
 

 La Fondation gère 12 établissements sanitaires (1500 lits et places) et 10 structures médico-
sociales (200 places) répartis sur tout le territoire. 

 4500 patients agés de 12 à 25 ans dans des services de psychiatrie, de médecine physique et 
de réadaptation, et de soins de suite médicalisés pour un total d’envrion 350 000 journées 
d’hospitalisation et plus de 50 000 actes et journées pour le médico-social.. 

 Le budget consolidé de la Fondation est de 165 millions d’euros, avec 2500 salariés dont 160 
médecins. 

 300 professeurs et personnels de l’éducation nationale assurent la prise en charge scolaire des 
patients. 
 

Des valeurs au service des personnes et l’intérêt général, 
 

 La non-lucrativité : la santé est un bien collectif non marchand. 

 L’accueil de tous les patients sans sélection ni discrimination. 

 Le patient est un citoyen : son rôle doit être valorisé tout comme celui de sa famille. 

 Le travail en équipe alliant pluridisciplinarité et transdisciplinarité au sein de structures à 
taille humaine respectant les besoins des personnes. 

 Une démocratie interne vivante et active. 
 

Une spécificité : le concept Soins-Etudes 
 

Les études font partie du projet de soin, elles sont un élément fort de la reconstruction du jeune. Le 
concept Soins-Etudes demande un dialogue permanent et confiant entre les soignants et les 
pédagogues, il repose sur : 
 

 Un travail d’équipe. 

 Des réunions de concertation régulières. 

 La différenciation et la complémentarité des rôles. 

 Les compétences et le militantisme des personnels. 
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2. CARTOGRAPHIE 

 

Figure 1: Cartographie des établissements de la FSEF 
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3. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 

Composition du Bureau du Conseil d’Administration 

M. Pr Jean-Claude COLLIARD, Président 
M. Yannick SCHMITT, Vice-Président  
M. Gabriel SZEFTEL, Vice-Président 
M. Jacques FERSTENBERT, Trésorier 
M. Fabrice CHAMBON, Secrétaire Général 
M. David DOBBELS, Administrateur 

 
Composition du Conseil d’Administration 

Membres fondateurs 
M. David DOBBELS et Emmanuel ZEMMOUR, représentant de l’Union Nationale des Etudiants de France 
(UNEF) 
M. Julien BLANCHET, représentant de la FAGE 
M. Steven DA CRUZ, représentant de Promotion et Défense des Etudiants (PDE) 
M. Ivan DEMENTHON, représentant de l’Union Nationale Lycéenne (UNL) 
M. Yannick SCHMITT, représentant de l’Union Nationale des Sociétés Mutualistes Régionales (emeVia) 
M. Gabriel SZEFTEL, représentant de la Mutuelle des Etudiants (LMDE) 

 
Membres de droit 
Le représentant de l’Enseignement Supérieur – Ministère de l’Education Nationale : M. GUILLAUMET 
Le représentant de l’Enseignement Scolaire – Ministère de l’Education Nationale : Mme NEULAT 
Le Ministre de la Santé ou son représentant :  
Le Ministre de l’Intérieur ou son représentant : Mme GAXIE 

 
Membres cooptés 
Mme Marianne AUFFRET 
M. Fabrice CHAMBON 
M. le Pr Jean-Claude COLLIARD 
M. Jacques FERSTENBERT 
M. Jean de KERVASDOUE 

 
Membres représentant le personnel 
Mme Le Dr Elise BERTHAUT, représentante des Médecins 
M. Philippe BOST, représentant des personnels enseignants et autres personnels relevant du Ministère de 
l’Education Nationale 
Mme Sally SCHARTLE, Mme Anne MOURAD et M. Ali BOUALLEL, représentants des autres catégories de 
personnels 

 
Direction Générale 

M. Gérard PINSON, Directeur Général 
M. Eric VERNIN, Directeur Financier 
Mme Betty BORNE, Directeur des Affaites Juridiques et des Ressources Humaines 
M. Jean-Claude PAGNIER, Directeur du Patrimoine 
Dr François IHUEL, Directeur de l’Information Médicale 
M. Philippe RICHIER, Directeur des Systèmes d’Information 
M. Philippe COLIN-MADAN, Directeur des Etudes et de la Pédagogie 
Mme Nathalie CORDIER, Responsable Pôle médico-social 
Mme Marina MAGNAN, Responsable communication 
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B. CLINIQUE DES 4 CANTONS 

 

1. PRESENTATION 
 

Sous l’impulsion de l’UNAFAM et du Conseil Régional du Nord, la Clinique des 4 Cantons a ouvert 
ses portes en janvier 2005. 
 

Le projet de création de la structure « Soins – Etudes – Réadaptation » a été élaboré par un groupe 
de travail pluridisciplinaire réunissant des professionnels des secteurs publics et privés, des 
personnalités médicales et universitaires de la région, qui ont défini les grandes lignes médicales, 
pédagogiques et de gestion, en coopération avec la Fondation Santé des Etudiants de France. 
 

Le projet finalisé compte ainsi trois axes principaux : 
 

- Un projet sanitaire de par la prise en charge au sein d’un groupe d’âge homogène (lycéens et étudiants 
souffrant de pathologies psychiatriques). (cf. : projet médical) 

- Un projet pédagogique, considérant que la reprise ou poursuite des études fait partie intégrante du 
projet thérapeutique. 

Les projets soins – études ont l’ambition d’utiliser l’articulation de ces 2 domaines comme un 
levier essentiel du traitement médical. 
 

Sa spécificité est le Soins – Etudes, c'est-à-dire que les études s’articulent aux soins et 
s’intègrent à la prise en charge psychiatrique. Pour les lycéens, les cours sont dispensés par 
des professeurs de l’Education Nationale et l’emploi du temps de chaque jeune est adapté 
individuellement. Les étudiants sont, quant à eux, scolarisés sur l’extérieur de la clinique. 
 

- Un projet d’aide à la réadaptation et à la réinsertion. 

La population concernée est celle des étudiants au sens large qui pour un certain nombre 
d’entre eux connait des épisodes aigus de troubles psychiques entrainant une première phase 
d’hospitalisation en psychiatrie. 
 

Après traitement de cette phase, la persistance d’une symptomatologie résiduelle ou d’une 
fragilité de la personnalité ne justifient pas de l’hospitalisation dans des structures d’intervention 
aiguës. 
 

La réponse apportée par la Clinique des 4 Cantons est fondée à la fois :  
 

- Sur la cohérence du projet et des conduites thérapeutiques. 

- Sur l’importance pour ces adolescents d’un environnement valorisant. 

- Sur leur angoisse particulière de se considérer comme malades, s’il n’existe pas en parallèle un projet 
bâti sur leurs capacités personnelles et leurs perspectives d’avenir. 

- Sur la nécessité, à cet âge particulier de la vie, de s’inscrire dans « l’agir » et imposant de ce fait une 
structure contenante. 

En termes d’autorisation, l’établissement dispose d’une autorisation de : 
 

- 25 lits d’hospitalisation temps complet 

- 25 places d’hospitalisation de jour 

La Clinique des 4 Cantons a obtenu récemment une reconnaissance ESPIC (Etablissement de Santé 
Privé à Intérêt Collectif) en décembre 2013, en parfaite adéquation avec les valeurs intrinsèques de la 
FSEF. 
L’établissement est le seul dans la région à proposer le Soins – Etudes. 
Sa vocation non sectorielle lui permet de dispenser une offre de soins en psychiatrie « de suite et de 
réadaptation » et pédagogique à l’ensemble de la population régionale concernée. 
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2. MISSIONS DE L’ETABLISSEMENT 

 

 
 

3. VALEURS DE LA CLINIQUE 
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